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DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Membres du conseil d’administration Date de convocation le 21 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 3 1 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

33_2023

Résidence Croizat - Compte administratif 2022

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



Le  budget  de  la  résidence  Ambroise  Croizat,  foyer  logement  accueillant  des  personnes
âgées,  est  composé  d’une  section  d’exploitation  et  ne  comporte  pas  de  section
d’investissement.
Les dépenses de la section d’exploitation se sont élevées à 544 615,09€ pour l’exercice et
ont été réalisées à hauteur de 94,60 % du budget primitif (575 681,77€).
Elles se répartissent de la façon suivante :

- 76,79 % représentent des frais de personnel (418 242,75€) ;
- 23,20 % sont des dépenses afférentes à l’exploitation (112 055,37€) et à la structure

(14 316,97€) parmi lesquelles se retrouvent  essentiellement les dépenses de fluides,  les
frais de maintenance, l’entretien de matériel et des installations, les fournitures nécessaires à
l’activité et les dépenses de restauration.
Les ressources se sont élevées à 508 732,73€, soit une réalisation à hauteur de 88,37 % du
budget primitif. Elles sont constituées pour l’essentiel des produits de la tarification auprès
des résidents (loyers pour un montant  de 250 406,74€),  de la  subvention d’équilibre du
budget principal du CCAS (164 482€), du forfait autonomie (23 715,08€) et des produits de
la restauration (41 059,10€).
Les chiffres du Compte Administratif de l’exercice peuvent ainsi être récapitulés :

Dépenses - charges Recettes - Produits

SECTION D'EXPLOITATION

Dépenses de l'exercice 544 615,09 Recettes de l'exercice 508 732,73

Résultat reporté n-1 Résultat reporté n-1 23 643,77

TOTAL 544 615,09 TOTAL 532 376,50

Résultat à affecter - 12 238,59

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER le compte administratif 2022 de la Résidence Ambroise Croizat.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DE LA RÉSIDENCE AMBROISE 
CROIZAT.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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